
 

 

Mis à jour : 26/07/2024 
B100 

DESIGNATIONS :  

- EMAG : Ester Méthylique d’Acides Gras  
- EMHV : Ester Méthylique d’Huile Végétale 
- Diester 

 

NORME : EN 14214 

 

PRODUCTEURS / DISTRIBUTEURS :  

- Groupe Avril : Oléo 100 
- COC (Centre Ouest Céréales) : CoC100 
- Altens : PUR100 (distributeur uniquement) 
- Nord-Ester : E100  

 

ORIGINE : huiles végétales (colza, tournesol, soja, palme) 

 

IMPACT CARBONE ANNONCE : -40 à -60% vs B7 

 

APPLICATIONS :  

- Poids lourds / bus Euro6 (Renault Trucks, Volvo Trucks, Scania, MAN) 
- Engins agricoles : jusqu’à Tier2 ou Tier3 suivant les constructeurs, Tier 4 et 5 nécessitant 

une mise à jour des homologations moteur.  

 

IMPACT CONSOMMATION : entre +4 et +7% 

 

IMPACT USAGE :  

- Stockage privatif 
- Durée de stockage limitée à 4 mois (hydrophile) mais peut varier (à la baisse) en fonction 

des producteurs et des recommandations des constructeurs de machines  

https://oleo100.com/
https://www.centreouestcereales.fr/internet/filieres-amp-metiers/centre-ouest-cereales-industries/le-biocarburant-coc100-1471.aspx
https://www.altens.fr/produits/pur100/?gad_source=1&gclid=CjwKCAjw5ImwBhBtEiwAFHDZx5e_nKu0rFaeOyrslzqqWEWqPcncOXDbtEn-6S4Ba1F9_Dg-AKdlVxoCv4gQAvD_BwE
https://www.nord-ester.fr/produits/ne100


 

- Impact sur intervalles de vidange ou autre disposition à vérifier avec son 
fournisseur   

- Non miscible avec le B7 donc stockage séparé   
 

PRIX AU LITRE : équivalent au gazole routier (mécanisme TIRUERT) 

 

DISPONIBILITE : Bonne sur toute la France du fait de l’usage routier (ravitaillement en cuve 
privée)  

Origine de la non-compatibilité en non-routier vs situation en poids lourds :  

- Les homologations sur le respect des normes « qualité de l’air » en poids lourds (normes 
euro) sont de la responsabilité des constructeurs de véhicule sur la base d’un cycle 
d’essai 

- Les homologations sur le respect des normes « qualité de l’air » en non-routier (normes « 
phase ») sont de la responsabilité du motoriste qui, ne sachant pas le type d’application 
de son moteur, doit s’assurer du respect des seuils d’émissions dans toutes les 
conditions de régime et de charge = plus sévère qu’en routier. Le B100 génère des 
phénomènes d’encrassement prématuré des catalyseurs. 

  

Les poids lourds peuvent accéder à une vignette Crit’Air 1 s’ils justifient que l’usage du B100 est 
exclusif et non-réversible. Les véhicules doivent être équipés de capteurs d’analyse du carburant 
qui permettent de mettre le camion en mode dégradé si du gazole B7 est utilisé. 

AVANTAGES :   

• Pas de changement moteur / homologué sur les machines d’anciennes génération 
(jusqu’à Tier 2 ou Tier 3 selon les constructeurs)  

• Pas d’investissement sur la machine  
• Facilité de ravitaillement  
• Carburant d’origine renouvelable avec un bilan carbone nettement meilleur que du 

GNR  
• Origine de la matière première essentiellement agricole  

 

 

INCONVENIENTS :   

• Non compatible avec les systèmes de dépollution des machines les plus récentes (à 
partir de Tier4 / Phase 3B)  

• Durée de stockage limitée  
• Origine de la matière première (compétition sur les surfaces entre alimentation et 

énergie)  
• Légère surconsommation  
• Impact sur calendrier d’entretien (vidanges plus fréquentes)  

 

Fiche créée par la Commission Bas Carbone AXEMA. Travail à actualiser avec les évolutions à venir. 

Contact : Juliette CANTALOUBE j.cantaloube@axema.fr 

mailto:j.cantaloube@axema.fr


 

 

  



 

 


